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Elle agit où ?
•	 sur tout le territoire de l’Île-de-France, au niveau régional et départemental ;

•	 sur le bassin Seine-Normandie pour l’eau et les inondations ;

•	 elle est service de prévision des crues (SPC) pour le secteur « Seine moyenne » (Île-de-
France) et les bassins de l’Yonne et du Loing, et assure les missions d’hydrométrie à partir 
d’un réseau de stations qui couvre toute la région d’Île-de-France et le département de 
l’Yonne, et s’étend jusqu’aux départements de l’Aube, du Loiret, de l’Eure et de l’Oise ;

•	 elle exerce la police de l’eau sur Paris et la petite couronne, sur les axes du bassin de la 
Seine (Seine, Oise, Marne, Aisne et Yonne) et les aquifères profonds de l’Albien et du 
Néocomien, soit 18 départements dont 10 hors Île-de-France ;

•	 elle assure la surveillance de la qualité hydrobiologique des eaux de surface sur la région 
et le département de l’Aube.

Elle agit comment ?
ELLE INSPECTE et CONTRÔLE les usines et les installations les plus dangereuses pour l’en-
vironnement.

ELLE ÉTEND des zones de protection de la nature, comme Natura 2000 ou les réserves 
naturelles, pour protéger des espèces menacées (écrevisse à pattes blanches, crapaud 
sonneur, oiseaux...) et des espaces naturels remarquables. Elle encourage le développe-
ment de continuités écologiques.

ELLE AUTORISE chaque année des dizaines de milliers d’importations de peaux de croco-
diles, serpents, etc. pour les fabricants de bagages, ou de bois rares pour les fabricants 
d’instruments de musique.

ELLE SURVEILLE les sites remarquables classés au titre du patrimoine paysager (plus de 
250) pour autoriser ou non des constructions, des aménagements et les sites inscrits (plus 
de 275)...

ELLE CONTRÔLE la qualité des cours d’eau et les installations ayant un impact sur les cours 
d’eau.

ELLE ANALYSE les données des 88 stations de surveillance sur les cours d’eau pour alerter 
en cas de crue ou en cas de sécheresse.

ELLE COORDONNE et MET EN OEUVRE un plan pour un air de meilleure qualité.

ELLE EXAMINE et AUTORISE les projets qui pourraient impacter l’environnement (loge-
ments, routes, plan d’urbanisme), ou elle rédige pour l’autorité environnementale les avis 
sur les projets et documents d’urbanisme mis à disposition lors des enquêtes publiques.

ELLE INFORME et MOBILISE les citoyens sur la protection de l’environnement.
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missions
 RISQUES ET NUISANCES

Le service prévention des risques et des nuisances est chargé du 
contrôle de la sécurité des activités industrielles et des stockages 
souterrains de gaz, de la prévention des pollutions, des risques 
naturels et technologiques, et des risques liés à l’environnement, 
de la gestion des déchets, et de la gestion des sols pollués. Il as-
sure la sécurité des canalisations de transport (gaz, pipeline...) et 
des équipements sous pression. Il assure la mission de prévention 
des risques naturels au niveau régional, et les missions de prévi-
sion des crues et d’hydrométrie. Il assure la liaison avec le préfet 
de la zone de défense en période de crise.

 NATURE ET PAYSAGE
Le service nature, paysage, ressources est chargé de la préser-
vation et de la mise en valeur du patrimoine naturel et de la 
biodiversité, des sites classés et inscrits, des paysages et du cadre 
de vie. Il promeut un accès durable aux matériaux de construc-
tion et leur gestion économe. Il encadre la publicité extérieure 
et la chasse. Il délivre les permis de commercialisation des es-
pèces menacées et les dérogations à l’interdiction de destruction 
des espèces protégées. Il soutient l’acquisition et la diffusion de 
connaissances sur les espèces et les milieux naturels, ainsi que 
sur les paysages.

 EAU ET MILIEUX AQUATIQUES
Le service régional eau et milieux aquatiques est chargé de la 
coordination des services de la police de l’eau, de l’acquisition, du 
contrôle et de la diffusion de données sur la qualité des milieux 
aquatiques, de la mise en oeuvre de la réglementation territoriale 
dans le domaine de l’eau et de la protection de la ressource en 
eau et des milieux aquatiques, de l’appui et l’expertise auprès 
des services, notamment en hydrogéologie et milieux aquatiques. 
Le service de la police de l’eau décline la politique de l’eau au 
niveau des 4 départements et exerce la police de l’eau des axes et 
nappes de son territoire de compétence. La délégation de bassin 
Seine-Normandie coordonne et anime les politiques en matière 
d’eau, d’inondations et d’adaptation au changement climatique.

 CLIMAT, ÉNERGIE, AIR
Le service énergie, climat, véhicules est chargé de la prévention 
et de l’adaptation aux changements climatiques, du contrôle de 
la sécurité des véhicules, des économies d’énergie, des énergies 
renouvelables, de la sécurité d’approvisionnement énergétique, 
du bruit et de la qualité de l’air. Il assure la liaison avec le préfet 
de zone en période de crise.

 DÉVELOPPEMENT DURABLE ET 
ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
Le service du développement durable des territoires et des en-
treprises est chargé de la connaissance et de la valorisation des 
données environnementales de la DRIEE, via une cartographie en 
ligne. Il prépare pour le compte de l’Autorité environnementale 
les décisions et avis sur projets, plans et programmes. Il assure la 
promotion des objectifs de développement durable, de la partici-
pation du public et de l’éducation à l’environnement. Il soutient le 
développement de l’économie verte, en particulier
l’économie circulaire.

enjeux
LIMITER, CONTRÔLER ET VIVRE AVEC

11 000
installations classées

dont environ
80 sites Seveso

environ

600
sites à sols pollués

répertoriés et 
identifiés

3,2 M
de Franciliens impactés
si une crue de type
centennale survient

PRÉSERVER LES ESPACES ET LES ESPÈCES

20 %
du territoire protégé par 
une inscription dans les 
sites classés ou inscrits

35
sites Natura 2000

1 459
espèces végétales

568
espèces animales

AMÉLIORER LA QUALITÉ

environ

450
usines d’épuration
pour 12 millions

d’habitants

217
masses d’eau 

(cours d’eau) dont 
seulement 25 % en 
bon état biologique

900
ouvrages de 

prélèvements d’eau
potable, pour fournir 
plus de 3,3 millions 
de m³ chaque jour

10 %
des nappes

phréatiques en bon
état chimique

AGIR POUR MOINS POLLUER

1,6 M
de Franciliens soumis à la 

pollution de l’air (particules 
et oxydes d’azote) en 2015

1,1 M
de logements raccordés
à un réseau de chaleur

(géothermie ou biomasse)

2 300
kilomètres de lignes
électriques stratégiques

très haute tension

PROMOUVOIR ET ÉVALUER

environ

600
décisions et avis de l’Autorité 

environnementale sur 
des projets et documents 

d’urbanisme, tous mis en ligne

plus de

800
collégiens et lycéens impliqués 

chaque année autour d’un 
enjeu  environnemental

(climat, eau, alimentation...)

Une centaine
de jeux de données
environnementales

en libre accès

La Direction Régionale et Interdépartementale de l’Environnement et de l’Énergie d’Île-de-France (DRIEE), 
sous l’autorité du Préfet de la région d’Île-de-France, porte les politiques de l’État relatives à l’énergie et 
l’environnement.


